
3 minutes pour sauver une vie 

Sauveteur Secouriste du Travail 

   Objectifs 

Connaître et être capable de mettre en 
œuvre les gestes de premiers secours, 
et de prévenir les accidents du travail 
dans son entreprise. 

Contacts 

Responsable de formation : Dominique FONTAINE 
Interlocuteur : Sabrina GIRAUDON 

Téléphone : 02 38 69 18 69 
Mail: prevention.secours@erts-olivet.org 

Les dossiers d’inscription peuvent être retirés à l’ERTS ou sont 
téléchargeables sur notre site Internet. 

 
ERTS  

2032 rue du Général de Gaulle CS 60002  
45166 OLIVET Cedex 

Standard : 02 38 69 17 45 - Fax : 02 38 63 25 46  
www.erts-olivet.org 

Inscriptions 

Lieux de formation 

En Intra-entreprise (dans votre entreprise) 

Dans les locaux de l’ERTS ou du CFAS Centre (Olivet/

Orléans, Bourges, Chartres, Châteauroux, Tours, Blois) 

Habilitation n° 831975/2016/SST-01/O/11 



Modalités de Formation 

Contenu de Formation 

Se situer en tant que Sauveteur Secouriste du Travail dans son 
entreprise 
Connaître son rôle, les indicateurs de santé au travail, le cadre juridique 
 

Rechercher les risques persistants pour protéger 
Reconnaître les dangers persistants ou éventuels, les supprimer ou isoler la vic-
time sans s’exposer soi-même 
 

Passer de la  protection à la prévention  
Repérer les dangers dans une situation de travail, les supprimer ou 
les faire supprimer dans le cadre de ses compétences et procédures 
fixées. 
 

Examiner la victime pour la mise en œuvre de l’action choisie 

 
Faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours 

dans l’entreprise ou  
l’établissement 

 
Passer de l’alerte à l’information à son responsable  

hiérarchique (ou toute personne chargée de prévention dans l’entreprise) de la 
situation dangereuse repérée. 

 
Secourir la victime : saignement, étouffement, malaise, brûlure, douleurs, 

plaie, inconscience … 
 

 
 
 
Situations inhérentes aux risques spécifiques 
 

Contexte Juridique 

Document de référence V6.12/2016 

La formation répond aux obligations fixées par l'article R.4224-15 du code du travail impo-

sant la présence de secouristes sur le lieu de travail. 

La formation donne droit à un Certificat de SST de l'INRS, délivré par l'établissement, si la 

certification est satisfaisante. 

Pour que cette certification reste valable, un maintien et actualisation des compé-
tences doit être effectué tous les 2 ans. (MAC) 

Public Visé : Tout salarié souhaitant être Sauveteur Secouriste du Travail dans 

son entreprise—Aucun prérequis 

Effectifs : de 4 participants minimum à 10 participants maximum,  

Durée : 14 heures 

Evaluation : 

2 épreuves certificatives  

Résultats retranscris dans un document national intitulé « Grille de certification 

des compétences du SST » 

En cas d’avis favorable, un certificat de Sauveteur Secouriste du Travail sera 

délivré. 

Forma�on assurée par un formateur cer�fié par l'Assurance maladie-Risques 

professionnels et l'INRS.  


